


Les façades, déjà 
une image du quartier
On ne veut pas de façades 

monotones. « Rue Bodel, 

on dirait un hôpital ou une  

caserne ». Les balcons, un espace de vie
Les balcons sont au yeux de tous très importants car ils 

permettent de sortir de son appartement. Néanmoins, ils 

doivent être d’une taille suffisante pour permettre de 

s’installer confortablement. Pour permettre d’obtenir 

cette surface, ils peuvent être à moitié en extérieur de la 

façade et à moitié à l’intérieur de l’appartement sans 

prendre non plus trop d’espace à l’intérieur du logement 

« il faut pouvoir remettre ses meubles ». 

Les balcons doivent être individualisés  même dans le 

cas de balcons se poursuivant sur deux appartements. 

Les séparations en verre sont à éviter pour préserver 

Les fenêtres
Devant Les fenêtres ne doivent pas être trop petites pour 

permettre un apport suffisant de lumière dans 

l’appartement. Il faut éviter des arcades en façade qui 

mettent les fenêtres à l’ombre comme au Parc des Rosati. 

Des passages couverts 
On se pose la question s’il vaut mieux séparer des 

bâtiments ou créer des passages sous les bâtiments ? 

Pour certains, le passage sous les bâtiments est plus beau 

et agréable « cela donne un petit air du midi » mais pour 

tous, il y a un risque de squat. Il faut donc que ces passages 

soient le plus court possible (éviter l’effet de tunnel), 

largement ouverts à la vue de tous et proches de la rue. 

Le choix des matières et des couleurs peut aussi 

apporter de la gaieté.  Les façades enduites ‘crépi) sont 

très salissantes

Mais il faut aussi veiller à la simplicité car à côté il reste 

les autres immeubles à rénover. On prend l’exemple du 

Parc des Rosati où le « château » fait  trop sompteux. Il 

faut éviter une trop grande différence avec les 

immeubles existants  pour éviter d’avoir les « neufs et les 

vieux ». 

Côté rue, l’aspect sinueux des façades doit aider à 

donner l’impression de maison.

En voirie, le long de la rue, des emplacements de 

stationnement sont également prévus 

longitudinalement à la chaussée. Il est souhaitable que 

ceux-ci ne soient pas trop près des fenêtres des 

habitations comme à la rue Bodel mais bien séparés par 

une bande de verdure comme à la résidence Bellemotte.

Si l’on souhaite un retrait, il 

faut néanmoins éviter un 

trop grand décalage, 

comme au parc des Rosati 

qui isole le bâtiment et 

provoque une grande 

surface de macadam. 

On imagine une succession des espaces selon le principe 

de façade/espace vert/trottoir/bande verte/rue .

La disposition des bâtiments les uns par rapport aux 

autres est également importante. Placé de façon décalée 

comme à la résidence Bellemotte, cela permet de créer 

Comment positionner les futurs bâtiments
De manière générale, on préfère des bâtiments qui 

soient un peu en retrait par rapport à la rue et au trottoir.

Dès lors se pose la question de l’entretien de cet espace 

et des répercussions sur les charges locatives.

On ne souhaite donc pas non plus de grand 

stationnement comme au parc des Rosati. Pour ceux 
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Les points d’apports volontaires (PAV)
Devant les immeubles réhabilités et neufs, seront 

installées des poubelles sous la forme de containers 

enterrés. Plus esthétiques, elles permettront le tri sélectif 

(plastique-papier-carton /verre/ordures ménagères). 

Nous avons vu un PAV en fonction rue Bodel et discuter 

avec un utilisateur. De son 

point de vue c’est pratique 

et intéressant pour le tri 

sélectif. C’est également 

sécuritaire, car ça permet 

d’éviter qu’on y mette le 

feu. 

Aux Nouvelles Résidences, 

dans les bâtiments qui seront conservés, cela permettra 

aussi de libérer de l’espace dans les bâtiments (on pourra 

utiliser les locaux poubelles pour les vélos). Enfin, ça 

réduira les charges puisque le gardien ne devra plus 

sortir les poubelles.

existants, il serait 

intéressant de voir 

comment les végétaliser 

pour en minimiser l’effet 

de grande surface comme 

au Mail des Rosati
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un effet agréable de 

petite cité avec autant 

d’espaces verts que de 

parkings. On y obtient 

ainsi des petits îlots 

que l’on peut traverser 

et qui permettent le 

passage vers des 

espaces verts publics à l’arrière des bâtiments (le long de 

la Scarpe).

Lors de la réunion de fin de journée, il a été souhaité de ne 

pas avoir de grands espaces vides pour éviter les effets de 

courants d’air.

Faut-il privatiser les espaces verts autour des bâtiments ?

L’utilisation de grilles et de murets apparaît pour certains 

comme une bonne solution pour délimiter l’espace, 

protéger les enfants et éviter les tags sur les volets. 
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Privatiser l’espace 

implique un coût 

d’entretien complé-

mentaire. Si l’espace 

autour d’un bâtiment 

est subdivisé en jardins 

pour les appartements 

du rez-de-chaussée, 

l’entretient sera à charge de ces logements.

D’autres estiment que les grilles n’empêchent pas le 

vandalisme et que cela donne une impression 

d’enfermement contrairement à la résidence Bellemotte 

qui est ouverte et où l’on considère que s’il y a des 

problèmes de tranquillité, c’est à la police de faire son 

travail.

Au-delà de l’aspect sécuritaire et esthétique, il faut se 

rappeler que des grilles ou murets représentent un coût 

important qui sera puisé dans le budget général du projet.

Point de vue sur les vis-à-vis 

Au niveau des vis-à-vis, il apparaît que 15 à 20 m sont 

jugés suffisants (ex. Bodel) mais pas au niveau des séjours 

avec balcons. Il faudrait éviter si possible dans le position-

nement des futurs bâtiments, les vis-à-vis entre les séjours 

tout en recherchant un maximum l’ensoleillement pour 

tous.

Et les commerces ? 

Faut-il des bâtiments construits plus proches de la rue 

quand il y a des commerces aux rez-de-chaussée ? 

Certains estiment qu’un retrait raisonnable ne nuirait pas 

au commerce et au contraire en rendrait l’accès agréable. 
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Le cas de la résidence 

Bellemotte est très 

apprécié et une 

habitante témoigne 

que cela ne génère 

pas le moindre souci. 

En évoquant les 

N o u v e l l e s 

Résidences, certains 

font remarquer que 

la passerelle sur la 

l’intimité. « Il faut éviter de 

pouvoir entendre les 

conversations des voisins ». 

Il faut se sentir en sécurité dans cet espace. C’est un 

aspect très important notamment pour les enfants 

(attention aux barreaux trop écartées ou trop basses). 

Au niveau du rez de chaussée, il faut éviter les portes 

fenêtres ou les fenêtres allant jusqu’au sol donnant sur la 
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DANS LES IMMEUBLES

rue, au regard des 

passants et des 

voitures. 

Elles doivent 

également être 

faciles d’accès 

pour en permettre 

le nettoyage.

Même si l’organisation intérieur des bâtiments fait l’objet 

du prochain atelier, on a déjà noté une série de 

remarques.

RD917 a un double handicap : des chicanes à l’entrée 

et des parois aveugles qui donnent une forte 

impression d’insécurité.

Il faut donc éviter les grands alignements et privilégier 

les décalages, les reliefs et les jeux de volumes. 
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